
EPI : LES DiSPOSiTiONS LÉGALES

Dans le domaine professionnel, le vêtement de travail est bien souvent un équipement de protec-
tion à part entière. Cependant, de nombreuses règles et étapes d’entretien sont à connaitre et à 
appliquer, pour garantir la protection des porteurs dans le respect des dispositions légales. 

Concentrez 100% de votre temps sur votre métier, nous nous occupons du reste : 

Bardusch, spécialiste de la location-entretien textiles propose une prestation de service all inclu-
sive. Nous vous accompagnons tout au long du contrat :  étude de votre DUER et de vos 
besoins, propositions de tenues EPI adaptées, achat, entretien et réparation, et suivi réalisé par 
notre service clients (en interne et sur le terrain) pendant toute la durée de notre partenariat. 

Les risques mineurs - Les risques intermédiaires - Les risques mortels 

Protection contre le froid - Contre les intempéries - Contre les risques mécaniques - Contre la 
chaleur et les flammes - Contre les risques chimiques - Contre les risques infectieux  -Contre les 
risques électrostatiques - Contre la contamination radioactive 



Selon le Code du Travail (art. R233) - Décret 2001-1016 du 5 novembre 2001 :

Gratuité des vêtements de travail EPI s'ils sont nécessaires 
Garantir le nombre de tenues adéquat pour une roulement des vêtements permettant la sécurité 
du salarié 
Assurer l’état et l’entretien des vêtements  
Garantir l’intégrité des vêtements grâce à des réparations adaptées 
Pouvoir fournir une fiche de gestion du vêtement 

Caractéristiques et normes 
Date de mise en service 
Date et conditions de mise au rebus 
Nature et date de réparations 
Date effective de mise au rebus 
Pouvoir présenter la fiche gestion au minima trois ans après la mise en service du vêtement  

Bardusch propose de répondre à vos 
besoins pour garantir la sécurité des 
porteurs, la traçabilité des tenues et 
l'entretien, avec au centre de nos 
priorités, votre satisfaction. 


